
Prolongation des travaux
Durée approximative : 2 semaines

Amélioration des aménagements cyclables

Rue Prince-Arthur Ouest

Entre la rue Hutchison et le 
boulevard Saint-Laurent

Le 6 juin prochain, la réalisation de la signalisation peinte au sol (marquage) selon la nouvelle configuration 
permettra d'optimiser l’espace disponible pour un meilleur partage de la route en plus d’améliorer la fluidité et la 
sécurité des déplacements.

Secteur bénéficiant de la nouvelle configurationCirculation et stationnement

● Rue Prince-Arthur Ouest : entraves partielles 
selon l’évolution des travaux de marquage;

● Certaines opérations peuvent être décalées 
ou prolongées en cas de pluie ou d’autres 
contraintes;

● L’accès aux services essentiels et d’urgences 
est maintenu en tout temps;

● La signalisation sur place indiquera les 
directives à respecter (détours, circulation 
locale, vitesse réduite, etc.);

● Places de stationnement temporairement 
utilisées assurer un périmètre de sécurité 
près du chantier. Vérifiez la signalisation du 
secteur car elle peut être modifiée. 

Le nouvel aménagement cyclable 

● Le lien cyclable sur Prince-Arthur, sera en 
direction ouest, entre la rue University et 
Hutchison;

● Ajout d'un lien unidirectionnel en direction 
sud sur University, entre les rues 
Prince-Arthur et Milton.



Information :

       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca

Contact us to get an English version of this document.       JD - Mai 2023 - PCPR +

Mobilité et 
déplacements actifs 

● Résidences et autres bâtiments accessibles en tout temps;
● Aménagements alternatifs prévus pour la circulation cycliste au besoin;
● Si vous avez des enjeux de mobilité, prévoyez déménager, faire des travaux sur 

votre terrain, ou toute autre situation pour laquelle il serait pertinent d'informer le 
responsable du chantier, composez le 311 pour parler à un agent. 

Le chantier : 
horaire et travaux

● Horaire : la semaine de 7 h à 19 h et possiblement la fin de semaine au besoin;
● Travaux : l’utilisation d’outils et d’autres équipements de chantier nécessaires à 

l’exécution des travaux peuvent causer de la poussière, du bruit et des vibrations 
malgré toutes les mesures de limitation planifiées par l’équipe d'experts qui s’assure 
de minimiser les aspects dérangeants des travaux;

● Une fois les travaux d’asphaltage terminés, un second entrepreneur viendra peindre 
les lignes et pictogrammes au sol (marquage) selon la nouvelle configuration.
Séquence des travaux :

1. asphaltage (mai 2023) :
- rue Prince-Arthur, entre le boulevard Saint-Laurent et l’avenue Lorne;

2. marquage 
- phase 1 (juin 2023) : 

- rue Prince-Arthur, entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Hutchison;

- phase 2 (août 2023) : 
- rue Prince-Arthur, entre les rues Hutchison et University;
- rue University, entre les rues Prince-Arthur et Milton.


